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Communiqué 67/CNDD-FDD/1 juillet 2003 
 
 
 

D’après le Burundi antique « le léopard dévore ton agneau, et se fâche le 
premier » telle est la politique du gouvernement de transition du Burundi 

 
 
 
1.     Ce premier juillet 2003, il y a 2 mois après que le Major Pierre BUYOYA ait cédé 
le fauteuil présidentiel à M. Domitien NDAYIZEYE et c’est 2 mois que le 
Gouvernement de Transition attaque sans cesse les positions des 
FDD/INTAGOHEKA et les civils dans tout le pays. Le Gouvernement cherche à 
chasser le Mouvement CNDD-FDD de toutes les provinces du Burundi, 
particulièrement des communes MUSIGATI, RUGAZI et MPANDA de la province 
BUBANZA et ce sont ces attaques du gouvernement qui viennent de verser le sang 
dans les secteurs MOKA, RANDA, KARIMAMPAGAZE, KAJEKE, RUGUNGA, 
MITAKATAKA, BURAMATA et BUTANUKA. 
 
2.     Le CNDD-FDD est indigné de constater que le Gouvernement de Transition 
n’accorde pas d’importance aux efforts déjà déployés pour arrêter la guerre au 
Burundi. Cela se voit aisément à travers les attaques qu’il mène dans tout le pays, 
les viols des femmes et des enfants commis, encadrés et tolérés par ses agents, le 
mauvais traitement qu’il réserve aux vieillards, la dilapidation et le non respect de la 
chose publique, l’achat des armes et des munitions destinées à exterminer sa propre 
population, l’emprisonnement des paysans qui épousent les idées et le programme 
du Mouvement CNDD-FDD etc... Le Gouvernement de Transition agit ainsi alors qu’il 
a signé l’accord de cessez-le-feu du 2 décembre 2002, à Arusha en Tanzanie et 
 qu’en plus du 13 au 15 juin 2003, il a participé à une série de consultations à Dar es 
Salam où il était question de définir les conditions de participation du Mouvement 
CNDD-FDD à la Commission Mixte de Cessez-le-feu. A ce moment, il fut posé la 
question relative à la sécurité des Représentants du CNDD-FDD dans cette 
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commission, mais les pays de la Sous Région se sont engagés à aider les 2 
belligérants à trouver des compromis sur leurs points de divergence. 
 
3.     Le Mouvement CNDD-FDD condamne et dément catégoriquement les propos 
du porte parole de ce gouvernement, Albert MBONERANE et du Ministre des Affaires 
Etrangères et de la Coopération, Térence SINUNGURUZA, qui à travers la presse et 
les réunions tenues ce 30 juin 2003, ont propagé des mensonges sur une éventuelle 
attaque que les FDD/INTAGOHEKA auraient mené contre un camp de cantonnement 
gardé par la Force Africaine de Maintien de la Paix. La vérité est que le CNDD-FDD 
n’a jamais pris une telle initiative. Les 2 Ministres manquent le courage d’avouer que 
le gouvernement travaille sur une ligne de continuer la guerre que le Major BUYOYA 
lui a tracé avant de céder la chaise présidentielle à NDAYIZEYE. C’est pour les 
mêmes raisons que ce dernier a tenu plusieurs réunions avec les commandants des 
régions militaires et les gouverneurs de province pour leur demander de continuer la 
guerre. Cette guerre se manifeste  actuellement par les attaques lancées par l’armée 
gouvernementale dans les provinces BUBANZA, KAYANZA, RUYIGI, GITEGA, 
MAKAMBA et ailleurs. C’est pour continuer la guerre que 6 camions remorques 
pleins d’armes et de munitions viennent de débarquer à Bujumbura, ce lundi 30 juin 
2003, en provenance de Mombassa au Kenya. 
 
4. Le Mouvement CNDD-FDD critique sérieusement le comportement de la 
Force Africaine de Maintien de la paix, particulièrement les militaires sud africains 
pour l’appui qu’ils octroient à l’armée gouvernementale pendant ses attaques contre 
les positions des FDD/INTAGOHEKA et la population civile et dans lesquelles sont 
vus, en pleine opération, leurs avions et leurs armes lourdes. Ceci est arrivé à 
BUBANZA ce 30 juin 2003 pendant que les FDD/INTAGOHEKA défendaient leurs 
positions qui venaient d’être attaquées par l’armée gouvernementale. Tout ce que le 
Mouvement CNDD-FDD sait, c’est que ces armes et ces avions sont entrés au 
Burundi pour la protection des dirigeants de l’ancienne opposition non armée qui 
rentraient d’exil et que les militaires de la Force Africaine ont la seule mission de se 
mettre au milieu des belligérants pour permettre la mise en application de l’accord de 
cessez-le-feu. 
 
5. Le Mouvement CNDD-FDD termine en réaffirmant sa détermination 
indéfectible de rester fidèle à l’accord de cessez-le-feu du 2 décembre 2002 jusqu’à 
son application effective, mais qu’il se réserve le droit de défense chaque fois qu’il 
sera attaqué et celui de poursuivre l’ennemi jusqu’à son lieu de provenance. Le 
Mouvement CNDD-FDD demande à la Sous Région, à la Facilitation et à toute la 
communauté internationale d’exercer une pression sur le Gouvernement pour qu’il se 
décide enfin à mette en application l’accord de cessez-le-feu du 2 décembre 2002 et 
leur demande de signifier aux militaires sud africains que leur mission est de faciliter 
la fin de la guerre et donc qu’ils doivent garder leur neutralité sans quoi ils seront 
entrain de voler au secours des ennemis de la paix qui veulent continuer la guerre.  
 
 

Pour le Mouvement CNDD-FDD 
Gélase Daniel NDABIRABE 

Porte parole 


